
LE SAVIEZ-VOUS ?
Le référent ie l  RPPS dev iendra  à  terme l 'un ique

référent ie l  nat ional  des  profess ionnels

in tervenant  dans  le  système de santé .  



Depuis  décembre 2022 ,  i l  es t  également

ouver t  aux  profess ionnels  ayant  un  rô le  dans

la  pr ise  en  charge et  l 'accompagnement  des

usagers  et  pat ients ,  e t  nécess i tant  l ' accès  à

des  serv ices  numér iques  en  santé .  



Que permet l'enregistrement
dans le RPPS ?



1 .  Les  profess ions  à ordre   (médec ins ,

pharmac iens ,  ch i rurg ien-dent is te ,  in f i rmier ,

masseur  k iné ,  sage femme,  péd icure

podologue) .

 

L ’enreg is t rement  de  ces  profess ionnels  dans

le  RPPS est  e f fectué automat iquement  après

enreg is t rement  auprès  de  leur  ordre .  Aucune

autre  act ion  n ’est  nécessa i re .
 

 

 

Qui est concerné par
l'enregistrement RPPS ?



2 .  Les  profess ions  à  obl igat ion

d'enregistrement  auprès  des  ARS

(psychologues ,  opt ic iens . . . ) .

 

L ’enreg is t rement  de  ces  profess ionnels  dans  le

RPPS sera  ef fectué automat iquement  après  la

bascule  du réper to i re  ADELI  vers  le  RPPS .

Cet te  démarche est  en cours  et  obl igato i re .

Aucune aut re  act ion  n ’est  nécessa i re .

 

Qui est concerné par
l'enregistrement RPPS ?

Suivre l'avancée
de la bascule

https://esante.gouv.fr/offres-services/annuaire-sante/bascule-des-professionnels-adeli-dans-le-rpps


3 .  Les  profess ionnels  qu i  prennent  en  charge

des  usagers  et  pat ients  (éducateur  spéc ia l i sé ,

ass is tant  fami l ia l . . . )  e t  qu i  ont  un  rô le  dans

l 'accompagnement  (coord inat ion ,  or ientat ion ,

encadrement . . . ) .

 

 

Qui est concerné par
l'enregistrement RPPS ?

L ’enreg is t rement  dans  le  RPPS de ces

profess ionnels  est  fac  ul tat i f  et  nécess i te

une act ion  de  la  par t  des  profess ionnels

et  des  s t ructures .  I l  se  fa i t  grâce

au porta i l  RPPS+ .  



Accéder  au  por ta i l  RPPS+

Cl iquez  ic i  ou  scannez  le  QR-code

Quelle est la démarche d’enregistrement dans le portail
RPPS+ ?

 

Beso in  d 'êt re  gu idé  ?

Cl iquez  ic i

 

Beso in  d ’accompagnement  sur

l ’enreg is t rement  RPPS+  ?  

Contactez  :  esms@esante-paysdela lo i re . f r

https://validation-enreg.esante.gouv.fr/enreg/login/page_accueil/authentification_PROL.html
https://esante.gouv.fr/laissez-vous-guider


Pour  accéder  aux  données  rest re intes

de la  car tograph ie  des  ressources  en

santé  menta le  de  Vendée,  i l  faudra  êt re

enreg is t ré  dans  le  RPPS af in  d ’ê t re

équipé d ’une car te  CPS ou e-CPS

alors  demandez la  dès  à  présent  !

 



Formulaire de contact de l'ANS

DOCUMENTATION :

CONTACTS :

Qu'est-ce-que le RPPS ?
Guide d’appui à l’enregistrement des professionnels à rôle

dans le portail RPPS+ 
Bascule des professionnels ADELI dans le RPPS
Fiche pratique pour la commande de cartes CPx

d'informations+

https://esante.gouv.fr/contact?contact_theme=ma_carte&motif_ma_carte=maj_carte
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/ans_fiche-pedagogique_senregistrer-au-rpps-vf.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/ans_guide-pour-enregistrement-dans-le-portail-rpps%2B-vf2.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/ans_guide-pour-enregistrement-dans-le-portail-rpps%2B-vf2.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/20210202_ans_pusc_presentation-epars-webinaire.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/ANS_Fiche_commande_CPx_VF_1.pdf

